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SYNDICAT DES MOBILITES DE TOURAINE

  

Avenant 1 à la Convention attributive de subvention 

à la SCIC VELOOP pour l’année 2025

pour le dispositif « Vélos Solidaires » 

ENTRE les soussignés :

VELOOP, Société Coopérative d’Intérêt Collectif, dont le siège social est situé 4 rue Gisèle 
Halimi à La Riche, représentée par son Directeur Général Pierre BOSCREDON, ci-après 
désignée Veloop,

d’une part, 

ET

Le Syndicat des Mobilités de Touraine, dont le siège social est situé 60, avenue Marcel 
Dassault à Tours, représenté par son Président, M. Emmanuel DENIS dûment habilité aux 
fins des présentes par délibération du Comité Syndical du 23 avril 2025, ci-après désigné Le 
Syndicat des Mobilités de Touraine, 

d’autre part,

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 – OBJET 

Le présent avenant a pour objet de modifier les modalités de la subvention du Syndicat des 
Mobilités de Touraine à la SCIC Veloop pour la période du 01/01/2025 au 31/12/2025, afin 
de permettre l’achèvement de l’action pour laquelle la subvention a été accordée.

ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ARTICLE 2 DE LA CONVENTION INITIALE 

Durée de l’action : 
La durée de l’action, initialement prévue du 01/01/2025 au 31/12/2025 est prolongée 
jusqu’au 31/05/2026.
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ARTICLE 3 : DISPOSITIONS GENERALES
Toutes les clauses de la convention initiale non modifiées par le présent avenant demeurent
applicables.

Pour le Syndicat des Mobilités de Touraine :
Monsieur Emmanuel DENIS 
Président du Syndicat des 
Mobilités de Touraine
60 avenue Marcel Dassault – CS 30651 
37206 Tours Cedex 3

Pour Veloop :
Monsieur Pierre BOSCREDON
4 rue Gisèle Halimi
37520 La Riche

Fait à Tours, le __________________, en deux exemplaires.

Le Président du Syndicat 
des Mobilités de Touraine

Emmanuel DENIS

Pour le bénéficiaire,
Le président Directeur Général de Veloop

Pierre BOSCREDON


